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ORLEANS, LE 23 HARS 2000 

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux 
et à la lutte contre leur pollution, 

VU la loi du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection 
de l'environnement, 

VU la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi du 19 juillet 1976, 
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VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi du 12 juillet 1983, 

VU le Règlement Sanitaire Départemental, 

VU la demande présentée le 26 janvier 2000 par la Société ENROPLUS (siège social : "Les 

Friches", route d'Ouzouer - 45130 LE BARDON) en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter 

une centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers, pour une durée de 6 mois, renouvelable 

une fois, sur le territoire de la commune de CORQUILLEROY, lieudit "Chaumont", 

VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

VU les rapports de l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la 

Recherche et de l'Environnement, en date du 21 février 2000, 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et des 
propositions de l'Inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 10 mars 2000, 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT : 

- que les activités de la Société EUROPLUS peuvent présenter des dangers ou inconvénients tels que 
mentionnés à l’article ler de la loi du 19 juillet 1976 ; 

-qu'il y a lieu d'imposer des prescriptions à cette société conformément aux dispositions 

réglementaires applicables aux activités envisagées, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,  



ARRETE 

ARTICLE ler: 

1.1 Objet de l’arrêté 

La société ENROPLUS, dont le siège social est situé au lieu-dit "Les Friches", route d'Ouzouer 

45150 LE BARDON, est autorisée à exploiter pour une durée limitée à six mois à compter de la 
notification du présent arrêté, renouvelable une fois sur demande, au lieu-dit "Chaumont" sur le 

territoire de la commune de CORQUILLEROY une centrale d'enrobage à chaud, au bitume, de 
matériaux routiers. 

1.2 Situation adnunistrative 

La situation admimistrative de cette société au titre de la législation des installations classées pour 

la protection de l’environnement est la suivante : 
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RUB |DESIGNATION CET OBSERVATIONS 

‘2521 |centrale d'enrobage au bitume de À |1 centrale d'enrobage à chaud capacité 
1° matériaux routiers à chaud nominale 110 t/h 

2515 |cnblage et mélange de pierres... D |puissance installée : 130 kW 
29 40 KW >Puissance > 200 kW 

2910 |installation de combustion, utilisant du! D  |installation fonctionnant au fioul lourd 

A2 fioul lourd, 2 MW >puissance puissance totale 8,97 MW. 
thermique> 20 MW 

2915 procédé de chauffage employant D chauffage des cuves de stockage par 
2 comme transmetteur de chaleur des serpentin de fluide caloporteur 

fluides constitués par des corps température entre 200° C et 250° C 
organiques combustibles, la volume = 1 1001 
température d'utilisation étant 
inférieure au point éclair des fluides, 

la quantité de fluide étant supérieure à 
| 250 litres. 

1520 | dépôt de matières bitumineuses, la D dépôt de bitume : 
2° quantité susceptible d'être présente capacité maximale 62 tonnes 

dans l'installation étant > S0t mais < 
S00t 

2920 Jinstallation de compression < 50 KW [NC | puissance absorbée : 11 kW 

1434 l'installation de remplissage de liquides NC  |1 pompe 3 m/h = équivalence 1° cat. 
inflammables 0,6 m’/h 

1430/ |stockage de liquides inflammables < 10|NC  |stockage 115 m° = équivalence 17 cat 

1432 |m 6,3 m°   
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ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS GENERALES 

Généralitél 

1.1. Principe général 

Les rejets et émissions nuisantes ou polluantes doivent être prévenus ou limités autant que le 
permet la mise en oeuvre des meilleures technologies disponibles. 

1.2. Mise à disvosition de l'administration 

L'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en 
particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, 
l'administration chargée de la protection de l'environnement, les services d'intervention extérieurs 
ou les organismes qu'ils ont mandatés, puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant 

et avoir accès à tous les documents et informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur 
mission et intervention. 

En particulier, tous les documents, études, résultats, propriété de l'exploitant et cités dans le 
présent arrêté devront être communiqués au préfet ou à l'inspecteur des installations classées à 
leur demande ou selon une périodicité et dans les formes convenues avec ceux-ci. 

1.3. Contrôles et analvses complémentaires 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des 
installations classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses ou des études soient effectués par un organisme dont le choix sera 
soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions d'un texte pris au titre de la réglementation sur les installations classées : les frais 
occasionnés par ces interventions sont supportés par l'exploitant. 

1.4. Conformité 

L'installation doit être disposée et aménagée conformément aux plans et données techniques 
contenus dans le dossier de demande, en tant qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du 
présent arrêté. 

Tout projet de modification a apporter à l'installation doit être avant réalisation porté à la 
connaissance du préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

1.5. Installation 

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées 
dans l'établissement qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des installations classées, 
sont de nature à modifier les dangers, ou les inconvénients présentés par les installations classées 
de l'établissement  



Les dépenses occasionnées par les analyses, campagne de mesure, interventions d'urgence, remises 
en état, consécutives aux accidents ou incidents indiqués ci-dessus, seront à la charge de 
l'exploitant. 

Sans préjuger des autres prescriptions figurant au présent arrété, sont applicables aux installations 
de l'établissement : 

- l'arrêté du 5 juillet 1977 relatif aux visites et examens approfondis périodiques des installations 
consommant de l'énergie thermique : 

- l'arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques dans les 
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées susceptibles de 
présenter des risques d'explosion : 

- l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de 
nuisances ; 

- l'arrêté du 25 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à autorisation. 

2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant précise les dispositions prises pour satisfaire à l'esthétique du site et tient 
régulièrement à jour un schéma d'aménagement. 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les installations entretenus en permanence. 

3. Prévention de la pollution des eaux 

3.1. Approvisionnement en eau 

[l n'y aura pas d'utilisation d'eau potable à usage industriel. 

3.2. Prévention des pollutions accidentelles des eaux 

3.2.1. Généralités 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse se produire de déversement de matières qui 
par leurs caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences 
notables sur le milieu naturel récepteur en cas d'incident de fonctionnement qui se produirait dans 
l'enceinte de l'établissement. 

Ces dispositions prennent notamment en considération :  



- les flux de matières potentiellement polluantes : 
- les récipients et canalisations £xes ou mobiles, définitives ou temporaires ; 
- les sensibilités et risques de l'environnement. 

3.2.2. Conception des capacités et de leurs accessoires 

Les capacités seront conçues, disposées et équipées pour permettre leur surveillance (accessibilité, 
trappe de visite, hublot, raccords de démontage, adaptation aux contrôles non destructifs). 

3.2.3. Confinement et circulation des fluides 

L'exploitant tient à jour un plan de l'établissement faisant apparaître les sources et la circulation 
des eaux et des liquides de toute origine. 

Les réservoirs et canalisations seront construits selon les règles de l'art. Les matériaux utilisés à 
la construction devront présenter une résistance mécanique et une épaisseur suffisantes pour 
supporter les forces de pression hydrostatiques sur le fond et les parois latérales ainsi que les 
surcharges occasionnelles dues principalement à la neige. Ils devront présenter une résistance 
suffisante aux chocs accidentels et aux effets d'un sinistre voisin. Ils doivent par leur nature 
opposer une résistance suffisante aux actions physiques et chimiques des corps qu'elles sont 
appelées à contenir ou dans lesquels elles sont placées, et ne provoquer aucune réaction 
dangereuse avec ces corps. 

Dans le cas où de telles actions sont néanmoins à redouter ou à défaut d'une protection efficace 
de la paroi exposée où d'une surépaisseur suffisante, des précautions spéciales doivent être prises 
pour que ces actions ne puissent devenir une cause de danger. 

Ces matériaux et leurs accessoires devront être exempts de fragilité aux températures de service. 
Les réservoirs et canalisations devront résister efficacement aux corrosions consécutives à l'action 
des agents atmosphériques naturels ou d'origine anthropique ; ils comporteront pour cela des 
revêtements appropriés. 

En bordure des voies de circulation interne ou externe à l'établissement, réservoirs, cuves ou 
canalisations seront protégés contre les chocs. 

Le contenu de ces capacités sera indiqué explicitement ou par des couleurs ou des pictogrammes 
normalisés. 

5.2.4. Capacités de rétention des fuites 

Les unités, parties d'unités de stockages fixes ou mobiles, les aires de transvasement ou de 
parcage de véhicules susceptibles de mettre en oeuvre même occasionnellement un ou plusieurs 
produits potentiellement polluants seront équipées de capacités de rétention étanches permettant 
de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement.  



Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueillir dans les 
meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages et 
installations de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre. 

Des dispositions seront prises pour que ces cuvettes soient toujours disponibles (mise à l'abri des 
eaux de pluie par exemple). 

L'étanchéité de ces capacités de rétention sera vérifiée périodiquement. 

Quoi qu'il en soit, le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits 
potentiellement polluants devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubriflants, 50% de la capacité totale des 
ts; 

- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fits sans être inférieure à 800 litres ou à la 
capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité même obturable dans 
le milieu naturel. 

Le rejet du contenu des dispositifs de rétention sera effectué en conformité avec les paragraphes 
3.5. et suivants du présent article. 

En outre, l'exploitant n'acceptera dans l'enceinte de l'établissement, pour les besoins de 
l'exploitation que les véhicules transportant des substances polluantes conformes au règlement de 
transport de matières dangereuses. 

. Production et collecte des effluents liquides Lu
) 

LU
) 

3.1. Réduction du flux polluant liquide LU
) 

LU
 

Les appareils de lavage seront choisis de telle sorte que le rapport de la masse polluante sur la 
masse traitée (lavée...) soit minimal. 

En particulier les consignes suivantes devront être respectées: 

- munir chaque tuyau souple ou chaque robinet d'un dispositif de fermeture automatique du genre 
"pistolet" pour éviter tout écoulement après usage ;  



- utiliser pour le nettoyage un jet à forte pression et à petit débit de façon à être plus efficace et 
consommer moins d'eau. 

3.3.2. [ndividualisation des effluents 

Toutes dispositions seront prises pour séparer les divers effluents issus des installations afin d'en 
faciliter la caractérisation et leur traitement et éviter le mélange de substances incompatibles. 

3.3.3. Confinement des effluents 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes même obturables entre le réseau de 
collecte des effluents devant subir un traitement, ou être détruits et le milieu naturel récepteur. 

La mesure du débit rejeté devra être réalisable dans de bonnes conditions de précision et de 
préférence au niveau du rejet final, 

3.4, Rejets interdits 

3.4.1. Modes de rejets interdits 

Sont interdits tous les modes de rejets non explicitement prévus au paragraphe 3.5 du présent 
article. 

3.4.2. Types de rejets interdits 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects : 

- de composés cycliques hydroxylés organohalogénés, 
- de tous produits en dilution ou en suspension, de matières flottantes déposables ou précipitables 
qui directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient susceptibles : 
- d'ncommoder le voisinage, 
- d'entraver le bon fonctionnement des OUVTages, 
- de nuire à la santé ou à la sécurité publique et en particul 
toxiques où inflammables, 
- de compromettre la réalisation des objectifs de qualité du milieu naturel récepteur y compris par 
une coloration, une odeur ou une saveur notables. 

1er de dégager des gaz ou vapeurs 

.5. Rejets admissibles 

5.1. Généralités 

LV
L)

 
LU
) 

Sous réserve des dispositions du paragraphe précédent, les eaux inutiles pourront être rejetées 
localement aux conditions fixées ci-après pour chacun des modes de rejet.  



Les eaux pluviales seront rejetées dans le milieu naturel. L'activité ne génère pas d’eau industrielle. 
À l'exception des cas accidentels ou | 
compromise, il est interdit d'abaisser les concent 
simple dilution autre que celle résultant du rassemb 
de traitement d'épuration. 

a sécurité des personnes ou des installations se trouve 
rations en substances polluantes du rejet par 
lement des effluents normaux ou des nécessités 

3.5.2. Caractéristiques des rejets admissibles directement en aulieu naturel. 

5.2.1. Ongine L
)
 

Eaux pluviales. 

ee 

Les eaux rejetées en milieu naturel auront les caractéristiques suivantes : 

température < 30 °C 
Ph compris entre 5,5 et 8,5 
Hydrocarbures < 10 mg/ (NET 90 114) 
MES < 35 mg/l 
DCO < 125 mg/l 

DBOS < 30 mg/l 

4. Prévention de la pollution de Pair 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fimées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé publique. 

4.1. Teneur en poussières des az à l'émission 

‘atmosphère ne devront pas contenir en marche normale, plus de 50 mg/Nm° 
Les gaz rejetés à 1 

ons normales de 
de poussières (gramme de poussière par mètre cube ramené aux conditi température et de pression : O °C, 1 bar, l'eau étant supposée rester sous forme de vapeur), quels que soient les régimes de fonctionnement de l'installation. 
Le flux horaire sera inférieur à 1 kg/h. 

4.2. [Incident de dépoussiérage 

En cas de perturbation ou d'incident affectant le traitement des gaz et ne permettant pas de respecter la valeur visée à l'article 4.1, l'installation devra être arrêtée. Aucune opération ne devra être reprise avant remise en état du circuit d'épuration, sauf dans des cas exceptionnels intéressant la sécurité de la circulation au droit du chantier.  
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4,3. Hauteur de la cheminée Hauteur de la cheminée 

La hauteur de [a cheminée devra être au moins égale à [1,7 mètres. 

4.4. Vitesse d'éjection des gaz 

La vitesse minimale ascendante des Gaz rejetés à l'atmosphère devra être au moins égale à 
8 mêtres/seconde. 

4.5. Envols de poussières 

Les atres de stockage, les trémies et les appareils de manutention devront être CONÇUS et aménagés de manière à éviter les envols de poussières susceptibles d'incommoder le voisinage. 

4.6. Contrôles 

Les quantités de poussières émises par la cheminée devront être contrôlées périodiquement. Les résultats de contrôles devront être tenus à la disposition de l'inspecteur des établissements classés. 

5.Prévention des nuisances sonores 

5.1 Généralités 

L'établissement sera construit, équipé et exploité de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruit ou vibrations susceptibles de constituer une gêne pour la tranquillité du voisinage. 

arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
Les prescriptions de | 

assées pour la protection de l’environnement, lui sont 
dans l’environnement par les installations cl 
applicables. 

5.2. Concevtion des installations et appareils 

Les véhicules et engins de chantier, utilisés à l’intérieur de l’établissement, seront conformes à la réglementation en vigueur. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

5.5. Niveaux de bruit limites (en dB (A)) 

Les émissions sonores ne doivent Pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles suivantes, dans les zones à émergence réglementée reprises dans l’arrête ministériel du 23 Janvier 1997 :  
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Niveau de bruit ambiant Emergence (*) admissible en Emergence admissible en 
existant dans les zones à période À période B 
émergence réglementée 
(incluant le bruit de 

lP’établissement) 

compris entre 35 dB(A)et45 | 6 dB(A) 4 dB(A) 
dB(ÀA) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

  

(*) l'émergence est déterminée comme étant la différence entre Le niveau de bruit ambiant et le 
niveau de bruit mesuré en dehors du fonctionnement de l’installation. 

Le niveau sonore limite admissible en limite de propriété est fixé à : 

- 65 dB(A) le jour (de 7 h à 20 h, sauf dimanches et jours fériés), dite période À ; 
- 60 dB(A) la nuit (de 6hà 7h, ainsi que les dimanches et jours fériés), dite période B. 

6. Prévention des nuisances inhérentes aux déchets 

6.1 Définition 

Les substances réglementées par les paragraphes suivants sont celles visées à l'article Ler de la loi 
n° 75 663 du 15 juillet 1975 et réglementées par les textes pris en application de cette loi. En outre, sont considérés comme déchets au sens du présent article, toute substance solide liquide Ou gazeuse non expressément recherchés mais résultant de l'exercice des installations ou de leur démantèlement, non réutilisables dans l'établissement et qui ne peut être rejetée directement ou 
indirectement dans le milieu naturel local. 

6.2 Gestion des déchets 

L'exploitant établira une consigne organisant la collecte, le stockage, la surveillance et l'élimination 
des déchets. 

Cette gestion sera conforme aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur {loi du 15 juillet 1975 et textes d'application et notamment arrêtés ministériels du 21 novembre 1979 relatif aux conditions d'élimination des huiles usagées et du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élmination de déchets générateurs de nuisances). En particulier, les déchets seront caractérisés conformément à la nomenclature nationale. 

6.3 Stockage, circulation des déchets 

Selon leurs caractéristiques, les déchets respecteront les dispositions des paragraphes 3.2,3.3,4 du présent texte.  
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6.4, Elimination 

L'exploitant privilégiera les filières d'élimination qui permettent une valorisation des déchets ou un recyclage des matières premières. Il s'assurera que la prise en charge des déchets hors de son établissement et leur élimination sont réalisées par des entreprises spécialisées, disposant des 
équipements suffisants et titulaires, si besoin est, des autorisations administratives nécessaires. 

Les papiers et cartons ne devront en aucun cas être mis en décharge, ni incinérés sans 
récupération d'énergie thermique. 

À cet effet, 1l tiendra à jour un registre sur lequel seront reportées les informations suivantes: 

- types et quantités de déchets produits : 
- noms des entreprises assurant les enfèvements ; 
- dates des différents enlèvements pour chaque type de 
déchets ; 

- noms des entreprises assurant le traitement des déchets et adresse du centre de traitement 
(décharge, usine d'incinération.….) 

T. Prévention des sinistres ATEVENtION des SInIStres 

7. IGénéralités 

Les réservoirs, appareils et canalisations soumis chacun en ce qui les concerne aux 
réglementations sur les appareils à pression de gaz (décret du 18 janvier 1943 modifié } sur les 
appareils à pression de vapeur (décret du 2 avril 1926 modifié) et sur les canalisations (arrêté 
ministériel du 15 janvier 1962) devront être construits et exploités conformément à ces textes et 
ceux pris pour leur application. 

Les véhicules de transport de matières dangereuses pénétrant dans l'établissement devront être 
conformes et circuler conformément au code de la route et au règlement pour le transport de 
matières dangereuses approuvé par l'arrêté ministériel du 15 avril 1945 modifié. 

7.2 Conception de l'établissement. 

7.2.1 Mesures de sécurité 

Des dispositions seront prises POUT assurer une surveillance continue. Les modalités de cette 
surveillance seront fixées par une consigne. 

Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la température maximum 
du liquide transmetteur de chaleur. 
Un dispositif approprié permettra à tout moment de s'assurer que la quantité de | 
est convenable, 

iquide contenu  
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Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage ou assurera l'arrêt du chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service seront insuffisants. 

Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température maximum du fluide transmetteur de chaleur. 

Un second dispositif automatique de sureté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, actionnera un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximum du liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat. 

Il faudra disposer d'interrupteurs ou de robinetteries de sectionnement, en des endroits facilement accessibles, permettant en cas d'incendie : 

- l'arrêt des pompes à bitume : 
- l'arrêt de l'arrivée de fioul au brûleur ; 
- l'arrêt du dispositif de ventilation ; 
- l'isolement des circuits de fluide chauffant. 

Ces organes de coupure seront signalés par des pancartes bien visibles. 

7.2.2 Implantation des installations. locaux, stockage 

Les ateliers de mise en oeuvre et les dépôts de matières premières, produits finis ou semi-finis seront répartis, dans la limite des emplacements dispombles, aussi judicieusement que possible afin de réaliser des zones coupe-feu entre les produits inflammables ou présentant des risques d'explosion. À cet effet, sans préjudice de l'implantation de dispositifs d'arrosage (rampes d'arrosage, rideaux d'eau...) ou autres moyens d'extinction que des prescriptions particulières à certains stockages pourraient imposer, il sera dans toute la mesure du possible, intercalé des matières inertes entre ces stockages. 

L'accumulation de quantités importantes de substances dangereuses sera évitée au profit de dépôts fractionnés répartis de façon à limiter les effets d'un sinistre, 
L'implantation des stockages de liquides inflammables situés à proximité des feux nus tels que des fours ou des chaudières doit tenir compte, dans la mesure du possible, de la direction des vents dominants afin d'éviter la Propagation de nappes de gaz combustibles accidentelles vers des feux aus. 

7.2.3. Voies de circulation 

  

Les voies de circulation internes à l'établissement seront établies afin que : 

- la manutention des substances dangereuses soit aussi limitée et aussi aisée que possible ; les dépotages de substances dangereuses puissent être effectués dans les meilleures conditions de sécurité :  
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- les dépôts et installations de mise en oeuvre soient toujours accessibles notamment aux services de protection civile. 
7.3 Conception des installations =OUCÉPHON GES Installations 

7.3.1 Généralités 

Ocaux qui les abritent seront conçus de manière à éviter 

Les installations ainsi que Les bâtiments et | 

u d'accident, toute projection de matériel, accumulation 

même en cas de fonctionnement anormal © 
ou épandage de produits, qui pourraient entraîner une aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

7.3.2 Installations énergétiques 

Les installations de Production, de transport et d'utilisation de l'énergie seront conformes aux normes et règlements en vigueur. Elles seront réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation, Elles seront protégées de telle façon que l'énergie qu'elles véhiculent ne puisse initier un sinistre. 

Les diverses canalisations seront repérées par des couleurs ou des pictogrammes normalisés. 

7.3.2.1 Coupure 

À proximité des accès et issues des installations dont le fonctionnement ou l'exploitation présente des risques pour l'environnement seront installés des appareils de coupure de l'énergie (interrupteurs, vannes...) Ces appareils seront trés visibles. Une pancarte indiquera clairement les circuits et appareils desservis et les positions "arrêt" et "marche". 

7.3.2.2 installations électriques 

7.3.2.2.1 Généralités 

Le matériel électrique basse tension sera conforme à [a norme NFC 15 100. Le matériel électrique haute tension sera conforme aux normes NEC 13 100 et NEC 13 200. 
En outre, les installations électriques utilisées dans les zones présentant un risque d'explosion devront être conformes à la réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter des risques d'incendie et d'explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980). 

7.3.2.2.2 Mise à la terre 

Tous les appareils comportant des masses métalliques seront mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. La mise à la terre est distincte de celle du paratonnerre, Sa résistance sera inférieure à 100 ohms.  
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En cas d'utilisation d'appareils mobiles ou de véhicules comportant des masses métalliques, il sera installé sur les installations fixes qu'ils desservent des dispositifs de liaison équipotentielle. 7.5.2.2.5 Eclairage 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage 
En des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 

fixes ne sont pas situés e 
protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières, produits ou substances entreposés pour éviter leur échautfement. 

adeuses est interdite en fonctionnement normal de l'établissement. Elle 
L'utilisation de lampes bal 

ptionnelles de courte durée et devront être conformes 
n'est admise que pour des interventions exce 
NFC 71 008. 

7.3.7.4 Cas des circuits de fluides caloporteurs 

7.3.2.4.1 Générateurs 

Ocaux autonomes Où qui ne présentent aucun risque que 
Les générateurs seront situés dans des | 

eur pourrait aggraver. Ces locaux seront construits en 
le mauvais fonctionnement du générat 
matériaux incombustibles et coupe-feu de degré deux heures. 

7.3.2.42 Prévention des ruptures de canalisations 

Les circuits caloporteurs seront équipés aux endroits nécessaires d'appareils ou de dispositifs de compensation de dilatation. 

7.3.2.5 Chaufface 

  

Les locaux et installations présentant des risques d'incendie seront préférentiellement chauffés par fluide caloporteur. 
Le chauffage par air pulsé devra respecter les règles relatives à la ventilation. 

8. Règles d'exploitation 

8.1. Compétence du personnel 

Toute activité ou toute exploitation d'une installation présentant des inconvénients ou dangers 

pour l'environnement sera confiée à du personnel compétent, informé de ces inconvénients et dangers et formé à la mise en oeuvre des mesures visant à les prévenir ou les limiter. 

8.2. Procédure de contrôle des installations 

La fiabilité vis-à-vis de l'environnement de l'ensemble des éléments matériels et leur conformité aux dispositions réglementaires seront contrôlées périodiquement.  
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Chaque anomalie fera l'objet de la rédaction d'une fiche anomalie indiquant : 
- sa nature, 
- les hypothèses explicatives, 
- les conséquences probables sur la sécurité, 
- les mesures prises pour y remédier et les délais d'intervention. 

8.5. Plan de lutte contre un sinistre 

L'exploitant établira un plan de lutte contre les sinistres prévisibles susceptibles de nuire directement ou indirectement à l'environnement ou à la sécurité publique. 
Ce plan comportera : 

- les modalités d'alerte, 
- la désignation des personnes chargées de | 
l'exécution des opérations, des personne 
extérieurs, 
- les modalités d'évacuation, 
- les modalités de lutte contre chaque type de sinistre et contre ses effets directs et indirects, - les modalités d'accueil des services d'intervention extérieurs. 

a direction des opérations, des personnes chargées de 
S chargées des communications avec les services 

9. Accident - Incident 

En cas de sinistre résultant de l'exploitation ou de nuisances accidentelles ou d'anomalies telles que les risques d'un impact néfaste sur l'environnement soient très élevés l'exploitant préviendra sans délai le service des installations classées et lui transmettra sous les 15 jours un compte rendu sur l'origine et les conséquences de l'accident et les mesures qui ont été prises pour limiter les conséquences pour éviter qu'il ne se reproduise. 
En outre, si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par la suite d'un incendie, d'une explosion ou de tout autre accident résultant de l'exploitation, le préfet pourra décider que la remise en service sera subordonnée selon le cas, à une nouvelle autorisation. 

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES A DES INSTALLATIONS PARTICULIÈRES 

3.1 Procédés de chauffage employant comme transmetteurs de chaleur des fluides constitués par des corps organiques combustibles, ces liquides étant utilisés soit en circuit fermé. soit comme simple bain 

Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant le fonctionnernent, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent. 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux d'évent fixés sur le vase d'expansion permettront l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité sera convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une toile métallique à mailles fines, et disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuer à l'air libre à une hauteur suffisante, sans refluer dans les locaux voisins, ni donner lieu à des émanations gênantes pour le voisinage.  
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Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, l'atmosphère de l'appareil sera constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les 
conditions d'emploi. 

en Circuit fermé à vase d'expansion fermé. des dispositifs de sécurité 
Dans le cas d'une installation e 
en nombre suffisant et de caractéristiques convenables seront disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre. 

A raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, soumis au réglement sur 
les appareils à vapeur et les canalisations et récipients au règlement sur les appareils à pression 
de gaz. 

‘installation, on aménagera un dispositif de vidange totale permettant 
Au point le plus bas de | 
d'évacuer rapidement Le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de 

atiquement le système de 
l'installation. L'ouverture de cette vanne devra interrompre autom 
chauffage. Une canalisation métallique, fxée à demeure sur la vanne de vidange, conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, situé de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent. 

3.2. Installations de combustion 

Définitions. 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

Appareil de combustion : tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel, gaz de pétrole liquéfiés, foul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont brülés seul ou en mélange à l’exclusion des torchères et des panneaux radiants. 

Puissance d’un appareil : la puissance d’un appareil de combustion est définie comme la quantité d’énergie thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calontfique inférieur, susceptible d’être consommée en une seconde en marche maximale continue. Elle est exprimée 
en mégawatt (MW). 

Puissance de l'installation : la puissance de l'installation est égale à la somme des puissances de tous les appareils de combustion qui composent cette installation. Elle est exprimée en mégawatt (MW). Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dans l’impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance de l’installation est la valeur maximale parmi les sommes des puissances des appareils pouvant fonctionner simultanément. 

Cette règle s'applique également aux appareils de secours venant en remplacement d’un ou plusieurs appareils indisponibles dans la mesure ou, lorsqu'ils sont en service, la puissance mise en oeuvre ne dépasse pas la puissance totale déclarée de l’installation. 

Durée de fonctionnement : Je rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le combustible exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée. 
Implantation - Aménagement :  
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Règles d'implantation. 

  

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage. [ls sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables. L’implantation des appareils doit satisfaire aux distances d’éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par FaPPOTT aux parois extérieures du local qui les abrite ou à défaut les appareils eux-mêmes): 

- 10 m des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 

Accessibilité. 

‘intervention des services d’incendie et de 
rune voie-engin ou par une voie-échelle si 
eure à huit mètres par rapport à cette voie 

L'installation doit être accessible Pour permettre | 
secours. Elle est desservie, sur au moins une face, pa 
le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supéri 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant l’approvisionnement en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret nü 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à Ja réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de l'installation. 

Mise à la terre des équipements. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à | conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où inflammables des produits. 

a terre 

Rétention des aires de travail. 

Le sol des aires, et des locaux de Stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l’homme où susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à POuvVoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement, pour cela un seuil Surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux.  
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Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d’impossibilité traités 
en déchets. 

Cuvettes de rétention. 

  

n'est autonise que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
Le stockage sous le niveau du sol 
assimilés (réservoirs à double paroi avec détection de fuite). L'éranchéité des réservoirs doit être 
contrôlable. 

Les réservoirs fixes aériens ou enterrés sont munis de jauges de niveau Les réservoirs enterrés 
sont munis de limiteurs de remplissage. 

Les capacités intermédiaires ou nourrices alimentant les appareils de combustion doivent être munies de dispositifs permettant d'éviter tout débordement. Elles sont associées à des cuvettes de rétention répondant aux dispositions du présent article. Leur capacité est strictement limitée 
au besoin de l’exploitation. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation, s’il 
existe, qui doit être maintenu fermé en conditions normales. Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être 
associés à la même cuvette de rétention. 

Alimentation en combustible. 

Les réseaux d’alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confnés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Le parcours des canalisations à l’intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif doit être placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, à l’extérieur et en aval du poste de livraison ou du stockage de combustible. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-cr. 

Les organes de sectionnement à distance sont soit manoeuvrables manuellement soit doublés par un Organe de sectionnement à commande manuelle. La position ouverte ou fermée de ces organes doit être signalée au personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d’un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 
combustible.  
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La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un caler des charges précis défini par l’explottant. Si cette opération est réalisée au moyen d’un obturateur à guillotine monté à demeure, un dispositif doit interdire dans toutes les circonstances sa manoeuvre SOUS pression. 

Contrôle de la combustion. LONITOE dE la COMOuUStION. 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d’une part de contrôler leur bon fonctionnement et d’autre Part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entrainer la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Exploitation - Entretien: 

Surveillance de l'exploitation. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par l’exploitant et aÿant une connaissance de [a conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation. 

Contrôle de l’accès. 

  

Les personnes étrangères à l’établissement, à l’exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir l’accès libre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef.…). 

Propreté. 

Les locaux doivent être maintenus Propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager une explosion. 

Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Vérification périodique des installations électriques. 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées après leur installation ou leur modification Par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à [a réglementation du travail.  



Entretien. 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Conduite des installations. 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié 
I! vérifie périodiquement le bon fonctionnement des disposttifs de sécurité et s'assure de la bonne 
alimentation en combustible des appareils de combustion. 

es procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. 
Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en 
dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant consigne par écrit | 

En cas d'anomalies provoquant l’arrêt de lP’installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif Toute remise en toute automatique est alors interdite. Le réarmement 
ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d’exploitation au besoin après 
intervention sur le site. 

Risques 

Movens de lutte contre l'incendie. 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au aunimum constitués de : 

- des extincteurs portatifs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de six extincteurs de classe 55B. 

Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés, 
- une réserve d’au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis 

pour les installations n’utilisant qu’un combustible gazeux). 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Localisation des risques. 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'install 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeu 
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
Pinstallation. 

ation qui, en raison des 
vre, stockées, utilisées ou  
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L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives où émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé. 

Matériel électrique de sécurité. 

Dans les parties de l'installation «atmosphères explosives», les installations électriques doivent 
être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation. Elles doivent être 
entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Cependant, dans les parties de l'installation où une atmosphère explosive n’est pas susceptible de 
se former en fonctionnement normal ou, si elle se produit, elle ne peut subsister que pendant une 
courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne 
qualité industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude 
susceptible de provoquer une explosion. 

Lorsque le risque provient de la présence de poussières explosives où pouvant être à l’origine 
d’une atmosphère explosive, le matériel électrique est conçu ou installé pour s'opposer à leur 
pénétration afin d'éviter tout risque d’inflammation ou d’explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action 
des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

«permus de feu». 

Tous les travaux de réparation où d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 
(emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits .….) ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d’un «permis de feu. 

Le «le permis de feu»doit être établi et visé par l’exploitant ou par la personne qu’il aura 
nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis 
de feu» doit être cosigné par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront 
nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Consignes de sécurité. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet, 
- les conditions de délivrance des «permis de feu» visés à l’article dd,  
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- les moyens d’extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la conduite à tenir pour procéder à l’arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l’installation, - la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours... 

Consignes d’exploitation. 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes doivent prévoir notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôl 
générées par l'installation, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, | 
consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, 
- les modalités d’entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité, 

Information du personnel. 

Les consignes de sécurité et d’ex 
d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour. 

€ des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

a périodicité de ces opérations et les 

ploitation sont portées à la connaissance du personnel 

Article 4 : PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 

Article 5 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par la suite, le préfet de la région centre, préfet du Loiret pourra : 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites ; 

- soit obliger l'exploitant à Consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des travaux : 

- Soit suspendre par arrêté, après avis du conseil départemental d'hygiène, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées,  
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ARTICLE 6 : TRANSFERT DES INSTALLATIONS. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Lorsqu'une installation classée change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au 
préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

es noms, prénoms et domicile 
son sociale, sa 

la déclaration. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, | 
du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa rai 
forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de 
Il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration. 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation d'une 
déclaration au préfet, et le cas échéant d'une nouvelle autorisation. 

ARTICLE 7 : CESSATION D'ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, son exploitant remet son site dans un 
état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la 
loi du 19 Juillet 1976 susvisée. 

«Le préfet peut à tout moment imposer à l'exploitant les prescriptions relatives à la remise en état 
du site, par arrêté». 

L'exploitant qui met à l'arrêt définitif son installation notifie au préfet la date de cet arrêt au moins 
un mois avant celle-ci. 

Dans le cas des installations soumises à autorisation, il est joint à la notification un dossier 
comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du 
site. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés 
à l'article Ler de la loi du 19 Juillet 1976 susvisée, et pouvant comporter notamment : 

. 1° l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site: 

. 2° la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées : 

. 3° l'insertion du site de l'installation dans son environnement ; 

. 4° en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

Article 8 : DROITS DES TIERS 

La dite autorisation est accordée sous réserve des droits des uers, tous moyens et voies de droit étant expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer 
l'établissement dont il s'agit.  
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Article 9 - Sirnistre 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou 
tout autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra 
décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation. 

Article 19 - Délai et voie de recours 

"DELAI ET VOIE DE RECOURS (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement) : La présente décision ne peut être 
déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée". 

Article 11 - 

Le Maire de CORQUILLEROY est chargé de : 

> Joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à cette 
archives de sa commune. 

affaire qui sera classé dans les 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par 
l'exploitation. 

> Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 
transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités 
Locales et de l'Environnement - 4ÈME Bureau. 

Article 12 - Affichage 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation 

par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.  
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Article 13 - Publicité 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant. 

Article 14 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de MONTARGIS, le Maire de 
CORQUILLEROY, et l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

5 MAUR dass 2 5 Mas fu 
FAIT À ORLEANS, LE 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

signé ‘Jean-Paul BRISSON 

Pour ampliation, 

  

Frédéric ORELLE 

 


